
 

QUADRIGLIU - ANNEXE 5 - ÉVALUATION DE L’ENSEIGNEMENT BILINGUE DANS LE 1ER DEGRÉ 

Enseignant :    
    
  

Circonscription :  Ecole :  

Niveau de classe : 
     

Contexte d’enseignement : 

Date de l’habilitation provisoire :     Date de la visite :  

 

Référentiel de compétences support de l’évaluation 

Niveau d’acquisition NE AC S TS Ex 

Maîtrise du bilinguisme      

Maitriser les deux langues d’enseignement, tant à l’oral qu’à l’écrit      

Utiliser un vocabulaire et une grammaire appropriées      

Maitriser les enjeux de ce type d’enseignement      

Mener un enseignement bilingue      

Créer un environnement d’apprentissage facilitateur      

Faire de la langue corse une langue de communication dans la classe      

Pratiquer une alternance codique didactisée des deux langues      

Contextualiser son enseignement et intégrer une dimension culturelle      

Utiliser la langue corse comme vecteur d’enrichissement disciplinaire      

S’adapter aux différents niveaux linguistiques des élèves      

Réagir de façon pertinente aux erreurs des élèves      

Développer l’expression orale des élèves      

Associer évaluation de connaissance et évaluation linguistique      

S’impliquer dans le projet bilingue de l’école      

Contribuer à l’enseignement de la langue corse (dispositif des 3h)      

Participer à la conception d’un parcours bilingue cohérent      

Produire et proposer des ressources en langue corse      

Contribuer à la liaison interdegré      

Actualiser ses connaissances      

S’engager dans des activités de formation pour améliorer sa pratique      

Connaître les ressources disponibles pour enseigner la/en langue corse      

(AC = à consolider ; S = Satisfaisant ; TS = Très satisfaisant ; Ex = Excellent ; N.E. = non évalué) 

 

Appréciation : 

Bilan de la visite d’habilitation : Renfort de formation préconisé - Validation de l’habilitation – Formateur ou expert 

L’IEN de la circonscription Le référent linguistique (IEN, CPLCC, enseignant 
ressource…) 

 


